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La crise ne remet pas en cause les projets de formation des entreprises. Du moins pour l'instant. Selon 

une enquête que dévoile « Les Echos », menée en octobre par Opcalia et le cabinet Majors Consultants

auprès de 3.200 entreprises de toutes tailles, la légère hausse des budgets de formation constatée en 

2010 et en 2011 devrait même se poursuivre en 2012 : les trois quarts des entreprises sondées misent 

sur des budgets stables et 18 % prévoient une hausse ; seules 8 % annoncent une réduction de voilure. 

La formation, estime l'étude, bénéficierait d'une « image toujours positive » et constituerait ainsi une 

« priorité de plus en plus affirmée » pour des entreprises qui se disent encore très largement 

« confiantes » pour leur avenir (82 %), mais prévoient de moins recruter l'an prochain. 

Préparer l'avenir

Dans ce contexte, elles vont concentrer leurs efforts de formation, indiquent-elles, sur les premiers 

niveaux de formation et les métiers techniques. Objectif : préparer l'avenir en parant à leurs difficultés 

récurrentes de recrutement, encore ressenties par une entreprise sur trois cette année (stable), en 

particulier dans les domaines de l'ingénierie, de la prévention-sécurité et de la métallurgie. Selon les 

employeurs, la pénurie de profils adaptés reste la principale source de difficultés à embaucher (78 %), 

très loin devant la rémunération et les conditions de travail. Ce n'est pas un hasard si les secteurs qui 

prévoient la plus forte hausse des budgets formation sont aussi ceux qui peinent à attirer : la métallurgie, 

le BTP, l'hôtellerie-restauration et les services à la personne. 

L'étude témoigne en outre que les efforts de l'exécutif pour promouvoir l'alternance paient. Les contrats 

de professionnalisation sont désormais connus par l'essentiel des entreprises, appréciés de celles qui les 

ont essayés, et une sur cinq prévoit d'y recourir en 2012, une proportion en légère hausse. La 

connaissance et le recours au contrat de sécurisation des parcours (ex-CRP et CTP) progressent aussi 

légèrement. A l'opposé, le droit individuel à la formation (DIF et DIF portable) connaît « une pénétration 

encore faible dans les entreprises ». Quant à la préparation opérationnelle à l'emploi (POE), elle est 

connue de seulement un tiers des entreprises et utilisée par à peine 4 %. 
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